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Snes-FSU-Paris 

L’extrême droite  
au pouvoir ? 
A l’heure où nous écrivons ces lignes, le 
premier tour a donné un RN largement 
en tête aux élec ons législa ves et 
l’extrême droite n’a jamais été aussi 
proche d’arriver au pouvoir. Le gouver-
nement de la majorité présiden elle 
porte une lourde responsabilité dans 
ce e situa on : banalisa on de 
l’extrême droite, de ses membres et de 
ses idées, dont certaines ont été re-
prises par les membres du gouverne-
ment, poli que ultra-libérale et an so-
ciale, dissolu on de l’Assemblée na o-
nale. Le SNES-FSU Paris, comme la FSU 
et le SNES-FSU na onal, a pris ses res-
ponsabilités en appelant à voter contre 
l’extrême droite au premier comme au 
second tour, et, quand cela était pos-
sible, en toute indépendance vis-à-vis 
des par s poli ques, pour les candidat-
es qui portent le programme du Nou-
veau Front populaire, qui reprend 
nombre de nos mandats. Nos mobilisa-

ons des derniers mois n’auront pas été 
vaines puisqu’on y trouve notamment 
l’abroga on du « choc des savoirs » et 
de son tri social. Si le Nouveau Front po-
pulaire arrivait à obtenir une majorité, 
ce que nous espérons à l’heure où nous 
écrivons, nous con nuerions cependant 
à nous mobiliser pour porter nos man-
dats qui n’y figurent pas (abroga on de 
la loi de transforma on de la Fonc on 
publique, loi Travail…). Car ce sou en 
n’est pas un blanc-seing et s’est fait en 
toute indépendance vis-à-vis des par s 
poli ques. Nous serons au rendez-vous 
des lu es sociales quelle que soit la ma-
jorité qui sor ra des urnes. C’est tou-
jours la mobilisa on sociale qui fait pro-
gresser les droits sociaux.  
Si le RN arrivait à obtenir une majorité, 
l’Educa on serait par culièrement visée 
(éduca on prioritaire, programmes no-
tamment d'histoire, port de l'uniforme, 
fin du collège unique, envoi en centres 
éduca fs fermés d'élèves 
« perturbateurs », renforcement du 
pouvoir de recrutement local donné aux 
chefs d'établissement, financement de 
l'enseignement privé…) et plus large-
ment toutes nos libertés, nos droits, nos 
élèves et nos collègues d’origine étran-
gère. Il serait alors encore plus impor-
tant de renforcer le collec f dans les 
établissements et de renforcer la syndi-
calisa on. Le SNES-FSU est d’ores et dé-
jà au travail pour fournir tous les ou ls 
pour la résistance et pour travailler le 
plus unitairement possible à faire face à 
ce e éventualité qui serait une catas-
trophe pour le service public d’éduca-

on.  
 
                            Thomas Baniol et  Ke y Valcke,  

co-secrétaires généraux  du SNES-FSU Paris 
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Classe exceptionnelle : un combat à mener pour déconstruire la notion de « mérite » 

 La sec on académique a été reçue en audience au Rec-
torat pour faire un bilan des campagnes précédentes et porter 
notre mandat d’accès à la classe excep onnelle pour toutes et 
tous. 
Tous les personnels sont méritants. Ils répondent aux besoins 
de la collec vité, à la poli que de notre service public et sont 
engagé.es au quo dien pour assurer l’avenir de notre Na on en 
démocra sant l’accès à la connaissance et aux études. La classe 
excep onnelle n’est donc pas un cadeau, mais un dû. Il faut 
s’assurer que tout.es les personnels soient reconnus dans leur 
professionnalité, surtout dans une ins tu on où la reconnais-
sance, le sens du mé er sont en perte de vitesse.  
L’académie de Paris est une académie de fin de carrière dans 
nombre de disciplines et donc avec un nombre important de 
collègues déjà promu.es à la hors classe, réalité encore plus 
marquée encore pour certaines disci-
plines (Histoire Géographie, Le res     
Modernes,…). C’est également une     
académie où le nombre de collègues issus 
de l’ex vivier 1 est important (en raison 
du nombre de CPGE, des entrées de    
collègues ayant exercé un nombre important d’année en édu-
ca on prioritaire dans les académies voisines notamment).  
Cela se traduit dans notre académie par un pourcentage de 
personnels déjà tulaire de la classe excep onnelle supérieur à 
10% du corps. 
La sec on a alerté sur la nécessité de garan r l’équité de     
déroulé de carrière et que les personnels à la hors classe de 
notre académie aient les mêmes chances que dans les autres 
d’être promu.es ! La sec on sera donc très a en ve au nombre 
de promo ons accordées par le ministère, afin qu’elles soient 

en phase avec la réalité de notre académie. 
 
La sec on a alerté sur les biais dans l’évalua on et les avis qui 
existent toujours et défavorisent les femmes quand il n’existe 
pas de barème ou de fonc ons clairement iden fiées à valori-
ser. Cela se traduit dans la photographie actuelle des person-
nels à la classe excep onnelle par un déséquilibre entre le 
nombre de CPE femmes promouvables et le nombre de CPE 
femmes promues à la classe excep onnelle (59% de femmes 
classe excep onnelle alors qu’elles représentent 69% des pro-
mouvables !). De même, des biais dans les différentes inspec-

ons disciplinaires ont été démontrés par la sec on avec par 
exemple une sous-représenta on des collègues de sciences 
physiques et de SVT dans les promu.es à la classe excep on-
nelle au vu du poids des promouvables qu’ils et elles             

représentent. 
La sec on a indiqué qu’un pilotage 
des avis était donc nécessaire. Elle a 
demandé que les avis Très favorables, 
soient priorisés sur les échelons les 
plus élevés, c’est-à-dire pour les col-

lègues les plus avancés dans la carrière, de sorte que l’ancien-
neté dans la carrière puisse départager les candidat.es. 
Les nombreuses fiches syndicales reçues vont perme re d’ana-
lyser les résultats des promo ons et la sec on n’hésitera pas à 
dénoncer les passe-droits ou opacités qui seraient observés. La 
sec on sera tout par culièrement a en ve aux promo ons 
des collègues en fin de carrière et aux équilibres femmes/
hommes. 

« La classe excep onnelle 
n’est donc pas un cadeau, 

mais un dû. » 

Recours à l’intra : la section vous accompagne  

Les résultats des muta ons INTRA ont été publiés le mercredi 
12 juin. Dès la publica on, les militant.es de la sec on ont ré-
pondu aux appels des collègues, à leurs ques ons et les ont 
accompagné.es pour formuler des recours. Dans le cadre de la 
loi dite de  Transforma on de la Fonc on publique, la sec on  
accompagne les collègues qui n’ont soit pas obtenu leur muta-

on, soit ont été muté.es en extension de leurs vœux. La sec-
on   instruit auprès de l’administra on toutes les autres situa-
ons dans lesquelles les collègues ne sont pas sa sfaits de leur    

muta on. 
Parmi les situa ons inadmissibles, et qui auraient pu être    
évitées si les CAPA examinaient encore les projets de l’adminis-
tra on, on peut citer : 
· celle des collègues avec une priorité médicale sur un 

vœu large qui les éloigne de leur affecta on ini ale et 
les dégrade dans le nouveau poste obtenu, non compa-

ble avec leur situa on médicale,  
· les collègues arrivés sur des postes au lycée Jacques 

Decour, dont l’administra on avait pourtant promis 
qu’ils seraient gelés pour que les collègues ne soient pas 
vic mes de mesures de carte scolaire dès l’an prochain,  

· ou encore ce e perle plus rare d’une collègue tulaire 
de son poste fixe et non par cipante obligatoire, mutée 
en extension de ses vœux… 

Il ne s’agit pas de reme re en cause le travail fourni par l’admi-
nistra on, mais les erreurs de ce type sont lourdes de consé-
quences et de stress pour les collègues. Un double regard   
paritaire permet justement d’éviter et de corriger ces erreurs 
avant qu’elles ne se traduisent par des situa ons complexes. 
 
Effectuer un recours, c’est aussi demander des comptes à notre 
administra on et lui montrer notre a achement à ce que ces 
opéra ons soient réalisées de façon transparente et selon les 
règles qu’elle a fixées. Con nuons à réclamer l’abroga on de la 
loi dite de Transforma on publique, et l’examen paritaire de 
toutes les opéra ons de mobilité et de carrière. 
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Groupes de niveaux:  une application parisienne différenciée 

Si l’enseignement privé a très 
tôt annoncé ne pas les me re 
en place, qu’en est-il dans les 
collèges publics parisiens ? Les 
secrétaires et correspondant-es 
d’établissement nous ont fait 
remonter au fur et à mesure les 
organisa ons proposées par leur 
direc on, les combats menés 
localement contre le tri des 
élèves (mo ons, journées 

« collèges déserts », grèves, boyco s de réunions, convoca-
ons de CA extraordinaires…), les organisa ons finalement 

retenues. Tous les collèges publics parisiens n’appliqueront 
pas la réforme de façon iden que, loin de là. Tandis que    
certains collèges subiront un tri sélec f de leurs élèves (22 
collèges au 30 juin), ailleurs, il ne sera pas mis en place (31 
collèges au 30 juin).  Pe t état des lieux à l’heure où nous bou-
clons ce numéro et alors que, dans nombre de collèges, des 
collègues sont encore en train de batailler ou ne sont pas infor-
més par la direc on de ce qui sera finalement mis en place à la 
rentrée.  

La mobilisa on collec ve des collègues et le travail des 
élu-es en conseil d’administra on a parfois permis d’éviter le 
pire ; parfois elle s’est heurtée à des direc ons zélées et 
sourdes au bien-être des élèves. Le SNES-FSU Paris a été aux 
côtés des collègues pour les aider en fonc on des condi ons 
locales en leur donnant tous les ou ls disponibles (décryptages, 
tracts, mobilisa ons, relais des ac ons locales, stage syndical, 
ou ls pour le CA…) et sera là à la rentrée à nouveau pour con -
nuer à dénoncer ce e mesure néfaste, contenue dans le pro-
gramme du RN, et que ce dernier pourrait vouloir renforcer, 

notamment dans les établissements qui ont réussi à l’écarter, 
s’il parvient à se hisser au pouvoir.  

Tableau mis à jour sur le site 

Stages syndicaux 2024-2025 
Programme prévisionnel 

 

La sec on académique vous propose une liste de stages, non exhaus ve, pour l’année 
scolaire 2024-2025. Les dates ne sont pas encore fixées précisément pour la plupart 
mais vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire, via l’espace adhérent, pour le stage col-

lège et le stage CPGE (les autorisa ons d’absence sont automa quement générées et à reme re au plus 
tard un mois avant le stage à votre direc on, soit repec vement les 17 septembre et 27 octobre). La for-
ma on syndicale est un droit: u lisons-le!  
 
- jeudi 17 octobre : stage collège en présence d’Anne-Sophie Legrand du secteur collège du SNES-FSU na onal  
- mercredi 27 novembre après-midi: stage CPGE en présence de Julien Luis du secteur Classes prépas du SNES-FSU na onal 
- novembre, date à venir : stage lycée : « Peut-on encore évaluer au lycée ? » 
- décembre, date à venir: stage carrière (rendez-vous de carrière, hors-classe, classe excep onnelle, liste d’ap tude) 
- fin janvier/ début février: stage secrétaire/correspondant-e/élu-e au CA dans les établissements (ou ls et droits syndicaux, 
le CA, DHG et TRMD…) 
- date à fixer: stage « Bien faire son travail ? A quel prix ? » avec un-e militant-e na onal-e du secteur mé er 
- date à fixer: stage CPE  
- date à fixer: stage non tulaires  
- date à fixer: stage AESH  
- date à fixer: stage AED interacadémique 

Pas de groupes de niveaux, ni 
de besoins 

Tout l’enseignement privé 
Un collège dans le 9e, un 

dans le 13e et un dans le 17e 

Groupes sur 1h ou 1h30, le 
reste en classe en ère 

1 collège du 3e 1 collège du 
5e, 1 collège du 10e, 1 collège 

du 11e, 3 collèges du 12e, 2 
collèges du 13e, 2 collèges du 

14, 2 collèges du 20e 

Groupes sur la totalité de 
l’horaire de Français et de 

Maths mais groupes hétéro-
gènes 

1 collège du 4e, 1 collège du 
10e, 1 collège du 12e, 4 col-

lèges du 13e, 1 collège du 
14e, 1 collège du 15e, 2 col-

lèges du 19e, 4 collèges du 20e 

Groupes de niveaux sur la 
totalité de l’horaire de     
Français et de Maths 

1 collège du 1er, 2 collèges du 
3e, 1 collège du 6e (mais sur le 
niveau 6e seulement), 1 col-

lège du 7e, 2 collèges du 8e, 1 
collège du 9e, 1 collège du 
10e, 1 collège du 11e, 1 col-

lège du 12e, 1 collège du 14, 1 
collège du 15e (de niveaux au 
trimestre 3), 1 collège du 16e, 

1 collège du 17e, 2 collèges 
du 18e, 4 collèges du 19e, 1 

collège du 20e, 



4 

 

Solidarité avec les Jeunes du Collec f du parc de Belleville: 
pour soutenir les jeunes en lu e pour leur hébergement et 
leur scolarisa on, vous pouvez faire des dons via : h ps://
www.helloasso.com/associa ons/
liberte-egalite-papiers/formulaires/1 
 
Dans le contexte actuel, la Marche 
des Fiertés, à laquelle la FSU appelle 
chaque année, a pris un sens tout 
par culier. L’extrême droite menace 
les droits des personnes LGBTQIA+. 
L’agression homophobe du 9 juin 
dernier à Paris par quatre militants 
d’extrême droite nous l’a cruelle-
ment rappelé. Le SNES-FSU Paris a 
appelé à défiler le samedi 29 juin, 
veille du 1er tour, pour une société 
sans discrimina on vis-à-vis des per-
sonnes LGBTQIA+.  
 
Le 23 juin, le SNES-FSU Paris a par ci-
pé à la manifesta on #alertes fémi-
nistes: droit de vivre librement sa 
sexualité, droit à la contracep on et 
à l’avortement, droit de travailler, 
droits des enfants, droit à l’éduca on 
pour tou.te.s, droit à la transi on de 
genre, droit d’être protégée face aux violences et aux discri-
mina ons, droit d’être reconnue vic me de viol et d’autres 

violences sexistes et sexuelles, droit à un salaire égal pour un 
travail de valeur égale, du moins dans la loi même si c’est loin 
d’être encore une réalité…,  

Nous devons ces avancées 
aux lu es de nos aînées, de 
nos mères, de nos grands-
mères et à leurs allié.e.s. 
Dans de nombreuses ré-
gions du monde, ces droits 
fondamentaux ont été a a-
qués et parfois supprimés 
par des gouvernements 
d’extrême droite, comme le 
Rassemblement na onal, au 
profit de projets poli ques 
mor fères.  
 
Forma on des ensei-
gnant∙es et des CPE: si la 
réforme ne nous convient 
toujours pas, on peut toute-
fois se féliciter que grâce à 
notre ac on syndicale, le 
ministère a amendé son 
texte et le ou la lauréat∙e du 
concours devient en M1 
élève fonc onnaire, et donc 

rémunéré∙e à hauteur de l’indice minimal de la Fonc on pu-
blique (1400 euros nets).  

Le Pacte saison 2 : c’est toujours non 

En bref 

Ce e nouveauté de la rentrée 2023 n’a pas été un échec, mais 
ça n’a pas   marché. Alors abandonné pour 2024 ? 
Le Pacte saison 1 n’avait été dimensionné que pour seulement 
un quart des collègues. Au CSA du 11 juin, nous avons appris 
qu’à Paris, 40% seulement de l’enveloppe a été consommée 
pour l’année scolaire 2023/2024 tous degrés confondus. Les 
collègues ont massivement refusé      
d’entrer dans ce système dans lequel les 
« briques » étaient fongibles et à la main 
du chef d’établissement, moins bien    
rémunérées pour les collègues agrégés 
qu’une HSE. L’opposi on forte a fait 
céder les direc ons qui n’ont pas rendu 
obligatoire les « briques » de RCD 
(remplacement de courte durée).      
Beaucoup s’en sont servi pour rémuné-
rer des « projets innovants » (difficile de 
dire ce qui a été mis dans ce e ru-
brique).   
Le rectorat de Paris a donc annoncé du 
changement pour la rentrée 2024. 
D’abord, l’enveloppe est revue largement à la baisse : ils      
partent du consommé auquel ils ajoutent 8% (ça tombe bien, il 
faut toujours con nuer à chercher les presque 700 millions 
d’euros d’économies à rendre à Bercy). Ensuite, le rectorat va 
me re la pression sur le RCD : les « briques » projet innovant 

seront limitées à 10% de l’enveloppe, les pactes RCD seront 
fléchés et l’objec f est de les mul plier par 2,5. Le rectorat 
pense pouvoir contraindre les collègues car il va diminuer les 
HSE qui servaient à faire des remplacements en interne. Par 
contre, pour « Devoirs faits », les collègues devraient toujours 
pouvoir    choisir d’être rémunérés en HSE et non en brique de 

pacte. Le rectorat met enfin fin à la fongi-
bilité des briques : si on signe pour du 
RCD, on fait les heures de RCD. Les rares 
qui signeront pour du projet innovant ou 
du « Devoirs faits » ne devraient plus être 
contraints à finalement faire du RCD.  
Plutôt que de revaloriser la profession, le 
ministère persiste et signe avec ce dispo-
si f qui n’a pourtant pas du tout montré 
son efficacité. Pour que les élèves per-
dent moins d’heures de cours, la solu on 
c’est de me re fin à la perte d’a rac vité 
du mé er : de meilleurs salaires, de meil-
leures condi ons de travail, une     forma-

on de qualité (et qui ne change pas tous 
les quatre ma ns). Ainsi les concours referont le plein. Ainsi on 
aura à nouveau des remplaçant-es. Rappelons que le Pacte 
n’est pas une revalorisa on: c’est du travailler plus pour gagner 
plus.  


